
411, avenue Roosevelt, bureau 400 
Ottawa (Ontario) K2A 3X9 
www.cpata-cabamc.ca/fr 

1 

 

 

Réunion publique du Conseil 
d’administration 
tenue sur Zoom 
le 24 mars 2023 

à 15 h (HE) 
Procès-verbal 

 

MEMBRES DU CONSEIL : 
Tom Conway, président 
Ruth McHugh 
Jeff Astle 
Amber Batool 
Karima Bawa 
Brigitte Chan 
Iris Almeida-Côté 
Andrew Currier 
Leonora Hoicka 

 
MEMBRES DU PERSONNEL : 
Juda Strawczynski, premier dirigeant et registraire 
Sean Walker, directeur financier 
Jennifer Slabodkin, directrice de l’inscription et de l’éducation, registraire 
adjointe 
Andres Diaz, directeur des opérations 
Dana Dragomir, responsable des communications 

1. Questions préliminaires/ouverture de la réunion/approbation de l’ordre du jour/conflits d’intérêts 
La réunion est ouverte à 15 h 08 (HE). 

 
Le président reconnaît que la réunion a lieu en présence des administrateur(-trice)s se trouvant 
partout au Canada sur des terres préservées par les peuples autochtones depuis des milliers d’années. 

 
Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré. 

 

2. Gouvernance du CABAMC 
Sean Walker, directeur financier, présente les états financiers vérifiés du CABAMC, préparés par Grant 
Thornton. Les membres du Conseil posent des questions sur la nature des frais liés aux relations 
gouvernementales et aux questions disciplinaires ou juridiques. Juda Strawczynski explique que le 
recours à des prestataires de services juridiques externes est un moyen pour le Collège de réduire les 
coûts, car cela est plus rentable que l’embauche de spécialistes à l’interne. La plupart des dépenses 
juridiques en 2022 étaient liées à des enquêtes, à l’élaboration de politiques, à la rédaction de 
règlements et à des conseils offerts pendant la phase de démarrage de l’organisme de 
réglementation. 

http://www.cpata-cabamc.ca/fr


411, avenue Roosevelt, bureau 400 
Ottawa (Ontario) K2A 3X9 
www.cpata-cabamc.ca/fr 

2 

 

 

Il est résolu que le Conseil approuve les états financiers vérifiés du CABAMC pour la période se terminant 
le 31 décembre 2022, tels que fournis dans la trousse de la présente réunion; 

 
De plus, il est résolu que le(la) président(e) ou vice-président(e) du Conseil et le(la) premier(-ière) 
dirigeant(e) sont autorisé(e)s à signer les déclarations au nom du Collège et que le(la) premier(-ière) 
dirigeant(e) est autorisé(e) à les publier sur le site Web du CABAMC et à les distribuer comme demandé. 
SUR PROPOSITION DE : Jeff Astle 
APPUYÉE PAR : Ruth McHugh 
Proposition adoptée. 

 
 

Levée de la séance 
Sur proposition unanimement approuvée, il est résolu de mettre fin à la réunion publique à 15 h 36 (HE) 
et de passer à huis clos. 

 

La réunion est levée à 15 h 38 (HE). 
 
 

 

Tom Conway 
Président du Conseil d’administration 

Procès-verbal approuvé le 16 mai 2023 
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